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EANA (Elève Allophone 
Nouvellement Arrivé)

1er degré

inscription directe en 
mairie

admission à l'école Communication casnav

suivi de l'élève

aide directe auprès de 
l'élève

aide indirecte : 
accompagnement de 

l'équipe 

accompagnement par une 
association

sollicitation casnav 1er 
degré qui communique 
avec les IEN et les élus 
pour une inscription

finalisation inscription 
école

Bilan de positionnement 
par une enseignante FLS 

itinérante

2nd degré

- 16 ans

en famille directement dans l'EPLE
Communication Service 

Elève + Casnav

scolarité ordinaire avec si 
besoin soutien 

linguistique

MNA
Rv CIO ( qui communique 

directement avec le 
service élèves)

affectation par le service 
élève

Communication CIO et 
Casnav

Bilan de positionnement

étude du dossier en 
cellule ENA

Orientation selon l'avisde la cellule 
ENA en UPE2A / SAIP pour une 

durée définie en lien avec 
l'éatblissment d'origine ou sein de 

l'établissment avec un 
accomapgnement personnalisé 

construit par l'équipe avec l'aide 
du casnav si besoin.

+ 16 ans / - 18 ans

en famille pouvant 
attester de la 

scolarisation du jeune

directement dans l'EPLE 
de secteur

Communication Service 
Elève + Casnav

Bilan  de positionnement
scolarité ordinaire avec si 

besoin soutien 
linguistique

en famille sans aucun 
document

Rv CIO
Communication service 

Eleve + Casnav

MNA Rv CIO
Communication service 

Elève + Casnav

Bilan de positionnement

étude du dossier en 
cellule ENA

Affectation selon l'avis 
de la commission : EPLE, 
MAST, UPE2A pro, MLDS 

allophone ou de 
remobilisation.


